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D�finir la culture du caf� dÕombre
en tant quÕactivit� de d�veloppement durable pour le Mexique

Introduction

Conform�ment � lÕun des objectifs de la Commission de coop�ration environnementale (CCE), qui
consiste � favoriser la protection des oiseaux de lÕAm�rique du Nord (particuli�rement les esp�ces non
aquatiques), le pr�sent projet visait � d�terminer, au cours dÕun atelier de trois jours, de quelle fa�on
les plantations de caf� dÕombre du Mexique peuvent contribuer � la conservation de la biodiversit�
ainsi quÕ� la protection de lÕenvironnement dans son ensemble. Comme le commerce et les activit�s
de subsistance exercent des pressions toujours plus fortes sur les r�gions bois�es, il convient
dÕexaminer la fa�on dont les terres am�nag�es peuvent contribuer aux efforts de conservation. Cet
examen fournira aux planificateurs et aux d�cideurs des donn�es qui les aideront � prendre des
d�cisions relatives au maintien de la biodiversit� et au d�veloppement des collectivit�s.

Au Mexique, le caf� est une denr�e dont la port�e �conomique, sociale et environnementale est
consid�rable. Le pays se classe au cinqui�me rang des principaux producteurs mondiaux et consacre
plus de 760Ê000Êhectares de terres � la culture du caf�. Ces terres sont g�r�es par 282Ê500Êcultivateurs,
dont la plupart sont des paysans vivant dans des r�gions recul�es. Une douzaine dÕ�tats contribuent �
la production nationale et 3Êmillions de personnes, vivant dans plus de 4Ê500Êcollectivit�s r�parties
dans 400Êmunicipios, participent chaque ann�e � la culture et � la r�colte du caf�. Par ailleurs, le caf�
constitue une source importante dÕ�changes internationaux, car 85Ê% de la production annuelle est
export�e. En outre, les �tats de Chiapas, dÕOaxaca et de Veracruz sont les principaux centres de
production et repr�sentent respectivement 30Ê%, 23Ê% et 20Ê% de la superficie cultiv�e du pays. Les
�tats de Puebla, de Guerrero, dÕHidalgo, de San Luis Potos� et de Nayarit comptent �galement de
vastes plantations de caf�. Chacun de ces �tats repr�sente toutefois moins de 10Ê% de la superficie
cultiv�e du pays.

Le pr�sent projet a permis dÕ�laborer des d�finitions du ÇÊcaf� dÕombreÊÈ propres au contexte
mexicain. Le m�canisme dÕ�laboration de ces d�finitions comprenait un atelier au cours duquel des
renseignements scientifiques sur le caf� dÕombre ont �t� pr�sent�s puis �tudi�s par des chercheurs
participant � des �tudes sur le caf�. Quelque 14Êchercheurs se sont r�unis � Xalapa (Veracruz) du 8Êau
10Êf�vrierÊ1999 en vue de partager de lÕinformation sur leurs travaux de recherches respectifs,
dÕexaminer les crit�res actuellement associ�s au caf� ÇÊ�cologiqueÊÈ et dÕ�laborer une d�finition du
caf� dÕombre propre au contexte mexicain. �tant donn� les contraintes de temps auxquelles �taient
soumis la plupart des participants, ceux-ci nÕont pas visit� les plantations de caf� du Mexique,
contrairement � ce qui avait �t� pr�vu. Le caf� dÕombre �tait le sujet principal de lÕatelier. Toutefois,
lÕobjectif dÕint�grer la culture du caf� dÕombre au contexte plus g�n�ral du d�veloppement durable a
exig� des participants quÕils �tablissent des param�tres tenant compte des pr�occupations
�conomiques et sociales des collectivit�s auxquelles ces param�tres sÕappliquent. CÕest pour cette
raison que les points de vue des repr�sentants de lÕindustrie du caf�, en particulier ceux des petites
coop�ratives participant aux efforts de d�veloppement li�s � la production du caf�, ont �t� pr�sent�s
au cours de lÕatelier, en plus des renseignements scientifiques sur les plantations et leur gestion.

Contexte

Le d�bat au sujet du degr� dÕombre ne date pas dÕhier. Du point de vue agronomique, lÕutilisation et la
quantit� dÕombre ont toujours occup� une place de choix dans les manuels de production de la
majorit� des r�gions productrices de caf� du monde. Le concept �tablissant une corr�lation entre
lÕhabitat et les plantations de caf� dÕombre repr�sente toutefois une perc�e. PuisquÕelles constituent
en quelque sorte des ÇÊfor�ts artificiellesÊÈ, ces plantations remplissent bon nombre des fonctions
�cologiques assur�es par les r�gions bois�es. En effet, la protection du sol contre lÕ�rosion, la
production et lÕincorporation dans le sol de mati�res organiques, la s�questration du carbone ainsi que
le maintien ou lÕam�lioration des habitats ne sont que quelques-unes des fonctions remplies par les
plantations de caf� dÕombre. En outre, la culture du caf� dÕombre constitue un compl�ment essentiel
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aux efforts de protection des for�ts naturelles tant � lÕ�chelle nationale que r�gionale (p.Êex., le
couloir biologique m�so-am�ricain).

Par ailleurs, le but premier de nÕimporte quel producteur agricole est de gagner sa vie en
exploitant la terre. Toutefois, comme la terre est utilis�e � des fins �conomiques, il est louable de
sÕefforcer de la g�rer de fa�on � optimiser sa valeur environnementale. DÕailleurs, ce nÕest que tout
r�cemment que des recherches scientifiques ont �t� effectu�es sur les plantations de caf� dÕombre en
tant quÕhabitat ou r�serve de biodiversit� et la plupart des travaux ont port� sur les oiseaux et les
insectes. Parall�lement, les sp�cialistes en commercialisation se sont saisis de lÕid�e dans lÕintention
dÕacqu�rir des parts de ce quÕils estiment �tre un march� � cr�neaux potentiellement lucratif (les caf�s
�cologiques). La culture du caf� en tant que moyen de prot�ger lÕhabitat est donc rapidement devenue
un outil de commercialisation pour le secteur des caf�s de sp�cialit�.

Actuellement, la raret� des crit�res scientifiques utilis�s pour d�crire le ÇÊcaf� dÕombreÊÈ constitue
le principal enjeu. En effet, bon nombre dÕintervenants de lÕindustrie, y compris des associations de
producteurs, des importateurs, des torr�facteurs et des d�taillants, inscrivent les termes ÇÊcultiv� �
lÕombreÊÈ ou ÇÊcaf� dÕombreÊÈ sur leurs produits, ce qui sous-entend que le caf� provient dÕun syst�me
de production comportant tous les avantages dÕun �cosyst�me forestier. Comme lÕont toutefois
soulign� les participants � lÕatelier, lÕombre peut prendre diverses formes et sa seule pr�sence ne suffit
pas � assurer la conservation des habitats ou le maintien de la biodiversit�. DÕailleurs, pour quÕun
produit re�oive la mention ÇÊcultiv� � lÕombreÊÈ ou ÇÊcaf� dÕombreÊÈ, il doit avoir �t� cultiv� dans des
conditions dÕombre r�pondant � des crit�res pr�cis.

Par ailleurs, le Salvador a r�cemment mis en Ïuvre un projet national visant � promouvoir son
caf� sous le nom de ÇÊcaf� dÕombreÊÈ. Le projet est financ� par le Fonds pour lÕenvironnement
mondial (FEM) et r�pond aux crit�res de priorit� des projets de la biodiversit� et du changement
climatique. Le FEM participe �galement � un autre projet relatif au caf� dÕombre � proximit� de lÕaire
prot�g�e El Triunfo dans lÕ�tat de Chiapas. LÕobjectif de lÕatelier, qui consistait � d�finir la culture du
caf� dÕombre en tant quÕactivit� de d�veloppement durable, sÕinscrit donc parfaitement dans le cadre
de ces projets et sÕajoute au but vis� � long terme1, cÕest-�-dire �tablir des normes industrielles
relatives au ÇÊcaf� dÕombreÊÈ.

Projet

Un petit nombre de chercheurs et de sp�cialistes de lÕindustrie du caf� se sont r�unis en vue de
faire le point sur les connaissances actuelles en mati�re de caf� dÕombre. LÕatelier de Xalapa prenait
appui sur des discussions men�es en 1996-1997 lors du premier congr�s sur le caf� �cologique qui sÕest
tenu � Washington, D.C., et au cours duquel des crit�res ont �t� �labor�s pour le caf� ÇÊ�cologiqueÊÈ.
Ces crit�res, de m�me que les lignes directrices r�sultant dÕun certain nombre de projets particuliers,
ont permis dÕorienter les discussions de lÕatelier. Pendant trois jours, les participants ont d�termin�
quels sont les meilleurs crit�res pour d�finir le caf� dÕombre comme un outil de d�veloppement
durable, ils ont ensuite �tabli puis consign� ces crit�res et, enfin, ils les ont examin�s une derni�re fois.
En outre, un animateur connaissant bien les sujets d�battus a dirig� les discussions des participants,
lesquels regroupaient des �cologistes, des agronomes et des sp�cialistes des sciences sociales qui ont
tous pris part � des travaux sur le caf� dÕombre au cours des derni�res ann�es.

LÕatelier visait � examiner la culture du caf� dÕombre dans le contexte mexicain ainsi quÕ� �tablir
des crit�res sur lesquels pourrait sÕappuyer un programme national dÕhomologation. Les participants
se sont concentr�s sur les crit�res biologiques et physiques relatifs � la gestion de lÕombre, mais
lÕattention accord�e � ces crit�res ÇÊbiophysiquesÊÈ ne signifie toutefois pas que les enjeux

                                                
1 Ë ce jour, lÕindustrie nÕa entrepris aucun projet visant � �tablir des normes pouvant �tre utilis�es par tous les pays.
Cependant, il ne sÕagit pas n�cessairement dÕune lacune �tant donn� la nouveaut� du concept. Ë mesure que les
pr�occupations et les attitudes relatives au caf� dÕombre �volueront, on assistera s�rement � des tentatives
dÕharmonisation des diff�rents projets.
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�conomiques, sociaux et culturels associ�s au caf� dÕombre sont de moindre importance. Ë la demande
de la CCE, les participants ont consacr� temps et �nergie � cerner les aspects biophysiques du caf�
dÕombre qui permettraient de faire de la culture de ce produit un outil de conservation, de
d�veloppement durable et de protection de lÕ�cologie du paysage.

Cet atelier a donc men� � lÕ�laboration dÕun ensemble de d�finitions applicables � la culture du
caf� dÕombre en tant quÕactivit� de d�veloppement durable. Les pages qui suivent pr�sentent les
r�sultats, lesquels sont divis�s en plusieurs sections pr�c�d�es dÕun bref r�sum� qui explique pourquoi et
comment le caf� dÕombre peut favoriser la conservation de la biodiversit�.

Avantages écologiques et socioéconomiques du café d’ombre

LÕutilisation des syst�mes terrestres am�nag�s comme outils de conservation est une notion
relativement nouvelle. Les principaux courants de pens�e et les grands projets de conservation nÕont
jamais vraiment tenu compte des syst�mes am�nag�s, ceux-ci �tant consid�r�s comme n�gligeables
�tant donn� quÕils sont caract�ris�s par lÕaction des humains. De travaux effectu�s r�cemment par
divers organismes ont toutefois permis de d�couvrir que les syst�mes agroforestiers, tels que les
cultures de caf� dÕombre ou de cacao, remplissent des fonctions �cologiques vitales. Du point de vue
agronomique, ces syst�mes poss�dent en effet des caract�ristiques intrins�ques qui favorisent la
protection et lÕenrichissement du sol et qui permettent dÕ�viter lÕutilisation de produits chimiques
toxiques co�teux afin dÕ�liminer les ravageurs et les plantes nuisibles.

Les agro�cosyst�mes peuvent servir dÕhabitat � divers organismes tels que les oiseaux, les insectes
et les petits mammif�res, ce qui constitue un indice de leur valeur �cologique. En outre, certains
syst�mes tiennent lieu de r�serve de biodiversit� pour des plantes �piphytes comme les brom�lias, les
orchid�es et les foug�res. On constate �galement la valeur �cologique de ces syst�mes dans le domaine
du changement climatique plan�taire, car la biomasse qui �volue � lÕombre et celle que lÕon trouve
dans le sol contribuent � fixer le carbone qui, autrement, se serait �chapp� dans lÕatmosph�re.

Par contre, on ne poss�de que peu de connaissances sur les avantages environnementaux des
syst�mes agroforestiers en ce qui concerne le paysage. En effet, on ne sait toujours pas quelle est la
composition de la mosa�que du paysage qui permet de prot�ger la biodiversit� de la fa�on la plus
efficace qui soit. Toutefois, on reconna�t intuitivement que les vestiges des for�ts naturelles r�ussiront
� maintenir un niveau plus �lev� de biodiversit� si on int�gre au paysage des ÇÊ�lotsÊÈ ou des
ÇÊcouloirsÊÈ communicants, tels que les plantations de caf� dÕombre, qui forment un habitat ad�quat2.

Du point de vue socio�conomique, les syst�mes agroforestiers tels que les plantations de caf�
dÕombre permettent aux cultivateurs de r�duire les risques. En effet, les cultures dÕombre procurent
plusieurs produits autres que le caf�, notamment des fruits et du bois de chauffage ou de construction.
On peut �galement tirer de ces syst�mes des produits culturels moins concrets tels que des rem�des
traditionnels fabriqu�s � lÕaide de diff�rents v�g�taux ainsi que des plantes dÕusage d�coratif ou rituel
employ�es tout au long de lÕann�e. Outre les produits m�dicinaux, les colorants naturels obtenus gr�ce
aux plantations de caf� constituent un autre groupe de produits d�riv�s peu �tudi�. En effet, certaines
essences dÕarbres que lÕon retrouve souvent dans les plantations de caf� (p.Êex., lÕavocatier, le noyer
et le figuier sauvage) repr�sentent pour les populations autochtones des sources traditionnelles de
colorants pour tissus.

LÕensemble des avantages �cologiques, socio�conomiques et agronomiques des cultures dÕombre
favorise donc la reconnaissance et le maintien de nombreuses m�thodes de gestion des plantations de
caf� actuellement en vigueur au Mexique. Dans un grand nombre de r�gions o� lÕon cultive le caf�,
lÕenjeu ne consiste pas � convaincre les producteurs dÕutiliser et de maintenir un degr� dÕombre
conforme aux crit�res pr�sent�s ici car bon nombre le font d�j�. Il sÕagit plut�t de trouver les endroits

                                                
2 Il sÕagit l� dÕun domaine de recherches crucial pour lÕavenir. Entre-temps, on sÕest efforc� dÕint�grer lÕaspect du paysage
aux crit�res (dans la cat�gorie ÇÊombre plusÊÈ).
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o� lÕon pratique une telle gestion des terres, de r�pertorier les intervenants et de concevoir une fa�on
dÕhomologuer leurs stocks en tant que ÇÊcaf� dÕombreÊÈ.

Aperçu du document

Les pages qui suivent pr�sentent les r�sultats de lÕatelier en cinq sections. La premi�re est une grille
qui �num�re les crit�res biophysiques du caf� dÕombre, lesquels sont class�s par th�mes. La deuxi�me
section se veut le compl�ment de la premi�re. Intitul�e Crit�resÊ: th�mes et cat�gories, elle explique la
structure de la grille ainsi que les �l�ments qui y sont pr�sent�s. La troisi�me section des r�sultats de
lÕatelier (Addenda) pr�sente les domaines de recherches auxquels les bailleurs de fonds soucieux dÕunir
les efforts de conservation aux exigences des march�s (comme cÕest le cas pour le caf� dÕombre)
devraient porter une attention particuli�re. Ensuite, les participants � lÕatelier ont jug� pertinent
dÕinformer la CCE des ÇÊprochaines �tapesÊÈ du d�roulement logique du processus, lequel a d�but� par
lÕ�tablissement de crit�res pour le caf� dÕombre mais doit maintenant se poursuivre au-del� de
lÕatelier. Enfin, la derni�re section pr�sente la liste des participants. [NotaÊ: Seules les premi�re et
deuxi�me sections sont incluses dans le pr�sent extrait du document complet.]

Mise au point sur l’homologation du café d’ombre

Bien que les participants nÕaient pas re�u le mandat pr�cis dÕ�baucher un programme dÕhomologation,
la plupart des discussions se fondaient sur lÕhypoth�se selon laquelle les crit�res pr�sent�s ici seraient
plus tard int�gr�s � un projet dÕhomologation du caf� dÕombre mexicain. DÕailleurs, certains
participants �taient dÕavis que le caf� dÕombre pourrait jouer un r�le positif dans les efforts de
conservation d�ploy�s au Mexique. Il importe toutefois dÕexploiter les avantages dÕune fa�on
acceptable pour la soci�t� et conforme � lÕobjectif g�n�ral de cr�ation de collectivit�s autonomes
dans les r�gions rurales.

LÕhomologation devrait �tre consid�r�e comme la premi�re dÕune s�rie dÕinitiatives mises en
Ïuvre � toutes les �tapes du processus de production du caf�. Si lÕon se fie aux tendances r�cemment
observ�es au sein du march� nord-am�ricain des caf�s de sp�cialit�, on peut affirmer quÕil faudra payer
un prix sup�rieur pour le caf� dÕombre homologu�. Par ailleurs, les participants sÕentendent pour
affirmer que tout projet visant � concevoir un programme dÕhomologation du caf� dÕombre doit tenir
compte des intervenants du secteur: 1) qui tireront le maximum de profit de cette homologation en
raison de leurs m�thodes de gestion actuelles et 2) quiÊont le plus besoin dÕune hausse des prix. Les
petits producteurs de caf� r�pondent � cette description.
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Grille des critères biophysiques du café d’ombre

Thèmes 1. Critères 2. Recommandations 3. Statut « Plus »1

A. Couvert d’arbres
d’ombrage

a. Le couvert d’ombre minimal est de 40 % après élagage. a. Café rustica (classification de
l’université de Chapingo), couvert
d’ombre à 60 % ou plus (après élagage,
le cas échéant).

B. Diversité structurale a. La limite supérieure du couvert d’ombre doit avoir une
hauteur moyenne d’au moins 12 mètres, exception faite
des essences émergentes.

a. Strate évidente d’arbres d’ombrage
délimitée par les essences émergentes
de 20 mètres ou plus.

b. L’exploitation doit compter plusieurs grands arbres de
15 mètres ou plus par hectare. Si l’exploitation ne répond
pas à ce critère mais qu’elle respecte le critère C-d, on
considère qu’elle est en phase de transition2 pour une
période de 3 à 5 ans.

C. Diversité floristique a. Les arbres « piliers » (genre dominant) utilisés pour
obtenir de l’ombre doivent être indigènes3 et ne doivent
pas représenter plus de 70 % de la densité totale.

a. Présence de grands arbres à
croissance lente dans les
forêts indigènes de la région.

a. Présence de grands arbres à croissance
lente dans les forêts de la région.

b. Les autres essences (30 % ou plus) doivent être réparties
dans l’ensemble du cafetal; au moins le tiers des arbres
(10 % du nombre total) doivent être indigènes.

b. Maintien des essences clés
telles que Ficus spp.

b. Arbres « piliers » ne représentant pas
plus de 50 % de la densité totale des
arbres d’ombrage.

c. Au moins 15 essences différentes doivent être utilisées
pour obtenir l’ombre4.

d. Le producteur doit prouver qu’il prend des mesures
favorisant la régénération des essences dont la durée de
vie est longue (en particulier les essences forestières) :
méthodes de reproduction de ces essences, entretien des
semis ou des jeunes arbres, création et entretien de
pépinières pour ces essences.

e. Les plantes épiphytes (bromélias, fougères, orchidées,
etc.) doivent être laissées sur les arbres d’ombrage et les
méthodes de gestion préconisant leur élimination sont
interdites.

D. Gestion du sol a. Une couverture végétale vivante ou une couverture de
feuilles mortes ou de paillis en décomposition doit
recouvrir le sol en tout temps.

a. Utilisation d’engrais biologiques.

b. Des mesures de conservation du sol doivent être prises
dans les régions qui reçoivent d’importantes précipitations
ou dont le terrain est accidenté.
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Thèmes 1. Critères 2. Recommandations 3. Statut « Plus »1

E. Utilisation de
produits
agrochimiques

a. L’utilisation de tous les types de pesticides est interdite.
Dans les cas extrêmes, l’utilisation contrôlée du sulfate
de cuivre et de ses dérivés est permise pour freiner la
propagation des mycoses.

a. Utilisation de méthodes de
lutte biologiques, le cas
échéant.

a. Aucune utilisation d’engrais
synthétiques ou minéraux.

b. Remplacement des engrais
synthétiques par des produits
biologiques.

F. Faune a. La diversité animale doit être protégée et mise en valeur;
les lois nationales sur la protection de l’environnement
visant la diversité doivent être respectées.

a. Présence de souches et de
troncs d’arbres morts à
l’intérieur de la zone
cultivée.

G. Conservation des
cours d’eau et de la
végétation naturelle

a. Des mesures de conservation des cours d’eau conformes
aux lois nationales doivent être mises en œuvre.

b. En vertu des normes visant les effluents, les producteurs
ne doivent pas rejeter les sous-produits du traitement par
voie humide dans les sources et les cours d’eau.

H. Mosaïque du
paysage

a. Les réserves et la végétation naturelle qui protège les
cours d’eau doivent représenter au moins 10 % de la
superficie des grandes exploitations (50 hectares ou plus).

a. Efforts collectifs des
producteurs de la région en
vue de protéger les aires
naturelles situées à
proximité de la zone
cultivée.

a. Preuves des efforts collectifs déployés
par les producteurs en vue de protéger
les aires naturelles (ententes écrites,
projets reconnus, activités officielles).

1 Le système de reconnaissance accrue de la saine gestion des terres, qui permet à une exploitation d’obtenir le statut « plus », sera administré par un groupe de conseillers, lequel sera
également chargé de régler les questions relatives à la phase de transition (voir la note 2).
2 La « phase de transition » désigne le délai permettant au cultivateur de se conformer aux critères en vue d’être homologué comme producteur de café d’ombre. Cette phase peut durer de
un à cinq ans selon le critère visé. Au cours de la phase de transition : aucune homologation ne sera accordée (jusqu’au moment où les critères visés seront respectés); une surveillance
annuelle sera exercée en vue de mesurer les progrès; le producteur doit planter des arbres d’ombrage de taille supérieure (15 mètres et plus) si son exploitation n’en comptait aucun; dans le
cas des grandes exploitations (50 hectares et plus) dont aucune portion ne tient lieu de réserve (ou si cette portion représente moins de 10 % de la superficie totale), le producteur doit
démontrer que la portion requise est maintenue dans un état de régénération naturelle (phase de transition de 3 à 5 ans); lorsque aucune mesure de conservation du sol n’est appliquée, le
producteur doit prouver qu’il a mis en œuvre de telles mesures (phase de transition de 1 à 3 ans); lorsque les critères relatifs à la diversité floristique ne sont pas respectés, le producteur doit
démontrer qu’il a pris les mesures nécessaires pour combler les lacunes. Toutes les décisions relatives à la phase de transition seront prises par un groupe consultatif formé d’écologistes et
d’agronomes possédant une expertise dans le domaine. De même, toutes les questions portant sur la phase de transition doivent être transmises à ce groupe consultatif.
3 Puisque les essences d’arbres d’ombrage diffèrent d’une région à l’autre, le mot « indigène », aux termes du présent document, s’applique aux essences qui occupent leur aire de distribution
naturelle.
4 Le nombre est arbitraire mais il est largement inférieur à ce que les chercheurs ont observé dans de nombreuses situations. Quelques petites plantations de café comptent jusqu’à
soixante essences différentes par hectare. Comme le document d’accompagnement le mentionne, il est préférable de calculer le nombre d’essences requises par hectare en fonction de la
superficie de la zone cultivée, conformément à une échelle variable déterminée à l’aide d’une courbe « essences – zone cultivée ». Les recherches et les analyses de données nécessaires à
l’établissement d’une telle courbe (laquelle pourrait être employée par toute personne chargée d’évaluer la conformité du couvert d’ombre) constituent un projet concret qui doit être mis en
œuvre le plus tôt possible.
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Crit�resÊ: th�mes et cat�gories
La liste des th�mes et cat�gories utilis�s pour �tablir les crit�res d�finissant le caf� dÕombre mexicain
se fonde sur les ÇÊprincipes exemplairesÊÈ des diff�rentes m�thodes gr�ce auxquelles une plantation de
caf� dÕombre peut �tre reconnue pour les avantages environnementaux quÕelle procure. Comme les
cat�gories en font foi, certains de ces avantages sont de nature agronomique. Les autres concernent
plut�t lÕ�cologie ou lÕenvironnement. LorsquÕon les consid�re comme un ensemble de normes, ces
crit�res permettent dÕ�tablir un �quilibre ad�quat entre les exigences de production et les
pr�occupations environnementales relatives � la culture du caf� dans le contexte mexicain actuel.

De toute �vidence, la notion dÕ�quilibre entre les pr�occupations environnementales, telles que
ÇÊle caf� dÕombre en tant que r�serve de biodiversit�ÊÈ, et les exigences de production des cultivateurs,
comme le maintien du rendement des caf�iers, repr�sente une nouveaut� pour les scientifiques, quÕils
soient agronomes ou �cologistes. Des recherches suppl�mentaires devront donc �tre entreprises afin
dÕapprofondir les connaissances en la mati�re; les r�sultats de ces recherches faciliteront les efforts en
vue de d�finir ad�quatement le caf� dÕombre. Ainsi, il convient de consid�rer les crit�res comme un
ÇÊprojet en coursÊÈ qui subira s�rement des modifications � mesure que les connaissances
progresseront gr�ce � des recherches s�rieuses.

Les crit�res sont pr�sent�s sous la forme dÕune grille (plac�e � la suite de lÕexpos�). Les th�mes
expliqu�s ci-dessous constituent les cat�gories jug�es pertinentes en vue de d�finir la culture du caf�
dÕombre en tant quÕoutil de conservation et de d�veloppement durable. Les crit�res de la deuxi�me
colonne pr�cisent les seuils minimaux que toute exploitation agricole doit respecter en vue dÕ�tre
reconnue comme une plantation de ÇÊcaf� dÕombreÊÈ et de commercialiser son produit sous ce nom.
DÕailleurs, la mention ÇÊcaf� dÕombreÊÈ ne sera accord�e que si lÕexploitation r�pond � tous les
crit�res. La troisi�me colonne pr�sente, le cas �ch�ant, les recommandations relatives aux crit�res
associ�s � un th�me particulier. Dans la mesure du possible, les cultivateurs devraient dÕailleurs
sÕefforcer de suivre ces recommandations. Enfin, la derni�re colonne propose des m�thodes de
gestion qui aideront les producteurs � atteindre un statut plus �lev� (statut ÇÊplusÊÈ ou ÇÊsuper
ombreÊÈ). Tous les crit�res permettant dÕatteindre le statut ÇÊplusÊÈ constituent �galement des
conditions sine qua non, cÕest-�-dire que le qualificatif ÇÊsuper ombreÊÈ ne sera accord� que si le
producteur satisfait � tous les crit�res de la derni�re colonne (et, bien s�r, � ceux de la deuxi�me
colonne).

Bien quÕun prix sup�rieur ne soit pas encore rattach� au ÇÊcaf� dÕombreÊÈ, les crit�res ont �t�
�labor�s � partir de lÕhypoth�se selon laquelle cela deviendra bient�t une r�alit� du march�.
LÕexercice avait pour objet de cr�er un ensemble de normes minimales d�finissant le caf� dÕombre
puis dÕ�tablir des crit�res caract�risant les m�thodes de gestion des terres les plus efficaces du point de
vue �cologique. On pr�sume que les cultivateurs qui g�rent des exploitations conformes aux crit�res
g�n�raux dÕutilisation de lÕombre recevront un prix plus �lev� pour leur produit. De m�me, pour ceux
qui satisfont aux crit�res g�n�raux et aux normes du statut ÇÊplusÊÈ, ce prix sera encore plus �lev�. Les
seuils minimaux (deuxi�me colonne) et les crit�res du statut ÇÊplusÊÈ (quatri�me colonne) constituent
une d�marche visant � accorder une prime suppl�mentaire (� condition que le caf� dÕombre se vende �
un prix sup�rieur sur les march�s) aux cultivateurs dont les m�thodes de gestion tiennent compte de
pr�occupations environnementales d�passant la port�e de leur propre exploitation.

A) Couvert dÕarbres dÕombrage : Le terme d�signe le feuillage se trouvant au-dessus des caf�iers. Pour
que le crit�re minimal de 40Ê% dÕombre soit respect�, ce feuillage doit recouvrir 40Ê%Êdes points
s�lectionn�s au hasard dans lÕensemble du cafetal [la plantation de caf�]. On peut mesurer lÕombre
au moyen dÕinstruments � main peu co�teux, tels que les densitom�tres, et en �chantillonnant
50Êou 100Ê(ou tout autre nombre) points s�lectionn�s au hasard dans lÕexploitation. Chaque point
est �valu� puis d�sign� comme �tant ÇÊcouvertÊÈ de v�g�tation (cÕest-�-dire quÕen regardant
directement vers le ciel, on voit le feuillage qui produit lÕombre) ou ÇÊd�gag�ÊÈ (cÕest-�-dire
quÕaucun feuillage ne recouvre ce point).
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B) Diversit� structuraleÊ: La diversit� structurale fait r�f�rence � lÕarchitecture g�n�rale du cafetal,
plus particuli�rement � la r�partition spatiale des v�g�taux autres que les caf�iers (feuillus
dÕombrage, essences dÕarbres fruitiers, plantes � fruits herbac�es telles que MusaÊspp., etc.). Elle
peut �galement comprendre les diff�rentes ÇÊcouchesÊÈ ou ÇÊstratesÊÈ souvent visibles dans les
exploitations agroforesti�res. En g�n�ral, plus les strates sont nombreuses, plus la diversit� est
grande. On peut toutefois mesurer cette derni�re selon la ÇÊdensit�ÊÈ de lÕombre, comme cÕest le
cas dans les plantations de caf�, o� la pr�sence des strates nÕest pas aussi manifeste et o� lÕon
augmente le degr� dÕombre en �laguant les branches ma�tresses et les rameaux poussant �
proximit� du sol afin de favoriser la circulation de lÕair � lÕint�rieur du cafetal. La densit� de
lÕombre est donc la mesure, prise en un endroit donn�, de la distance verticale s�parant les limites
inf�rieure et sup�rieure (� partir du sol) de la zone o� le feuillage est pr�sent. Un couvert form� de
plusieurs essences, dont chacune constitue un habitat diff�rent et fait lÕobjet (peut-�tre) dÕun
�lagage qui lui est propre, produira une ombre dÕune densit� qui varie � mesure que lÕon traverse le
cafetal. En g�n�ral, plus lÕombre est dense, plus la diversit� est grande.

La hauteur moyenne de la limite sup�rieure du couvert dÕombre doit �tre dÕau moins
douzeÊm�tres. On ne devrait pas tenir compte de la hauteur des essences �mergentes lorsquÕon
calcule la hauteur moyenne, mais lÕutilisation de ces essences est fortement encourag�e. En effet,
tout hectare de plantation de caf� devrait compter plusieurs arbres de 15Êm�tres ou plus.

C) Diversit� floristiqueÊ: Le terme fait r�f�rence � la composition ou � la diversit� des arbres
dÕombrage. La plupart des �tudes portant sur lÕutilisation de lÕombre dans les plantations de caf�
indiquent que les producteurs se servent de lÕessence ou du genre dominant comme principal type
dÕarbres dÕombrage. CÕest ce que lÕon appelle des arbres ÇÊpiliersÊÈ, autour desquels croissent
dÕautres essences moins communes. Au Mexique, comme dans la majeure partie de lÕAm�rique
latine, plusieurs essences appartenant au genre Inga sont des arbres dÕombrage communs.
LÕessence ou le genre principal doit �tre indig�ne (et non exotique)Ê: dans le contexte des pr�sents
crit�res, cela signifie que lÕexploitation agricole doit �tre situ�e dans lÕaire de distribution naturelle
de cette essence. Les arbres ÇÊpiliersÊÈ ne devraient pas repr�senter plus de 70Ê% du couvert
dÕombre de fa�on � assurer un niveau minimal de diversit� floristique. Les autres essences (30Ê%
ou plus) devraient �tre �parpill�es dans lÕensemble du cafetal (cÕest-�-dire quÕelles ne doivent pas
se trouver uniquement � proximit� des cl�tures ou � la lisi�re de lÕexploitation) et au moins le
tiers dÕentre elles (10Ê% ou plus du nombre total dÕarbres) doivent �tre des essences indig�nes
poussant dans les for�ts naturelles de la r�gion.

Par ailleurs, lÕ�tablissement dÕun seuil minimal de diversit� des essences dÕarbres dÕombrage
soul�ve des difficult�s, car il nÕexiste actuellement aucune �tude sur laquelle se fonder.
�videmment, les th�ories �cologiques et les exp�riences pratiques r�v�lent quÕun seuil �lev�
favorise le maintien de la biodiversit�. Toutefois, le maintien de la biodiversit� nÕest pas le but
premier des producteurs de caf�. Ceux-ci cultivent le caf� pour gagner leur vie et la r�partition des
essences est loin dÕ�tre leur principal souci. N�anmoins, on doit reconna�tre que les petites
exploitations agricoles de certaines r�gions du Mexique peuvent compter jusquÕ� soixante
essences diff�rentes par hectare. De plus, m�me dans les grandes plantations utilisant une ombre
ÇÊhomog�neÊÈ produite par un ou plusieurs types dÕInga spp., une exploration m�thodique des
lieux permet habituellement de d�couvrir un vaste �ventail dÕessences locales qui sont apparues de
fa�on spontan�e et qui nÕont pas �t� �limin�es. Les grandes exploitations peuvent donc
facilement abriter des douzaines dÕessences diff�rentes m�me si la majeure partie de lÕombre
provient dÕune seule essence (ou dÕun seul genre).

Par cons�quent, les participants � lÕatelier �taient tous dÕavis quÕon doit tenir compte de la taille
de la zone cultiv�e lorsquÕon d�termine le nombre dÕessences quÕune exploitation doit compter.
Afin dÕ�tablir le rapport ÇÊessences Ð zone cultiv�eÊÈ de fa�on rigoureuse et scientifique, il
convient de tracer ce que lÕon appelle une courbe ÇÊessences Ð zone cultiv�eÊÈ. PuisquÕil nÕexiste
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aucune courbe de ce genre pour les plantations de caf� du Mexique (ou dÕailleurs), les participants
ont convenu (pour le moment) que le nombre minimal dÕessences pr�sentes dans une exploitation
ne devrait pas �tre inf�rieur � quinze. Ce nombre minimal augmentera vraisemblablement (m�me
pour les petites exploitations) d�s quÕune courbe ÇÊessences Ð zone cultiv�eÊÈ aura �t� �tablie �
partir de donn�es r�elles.

La pr�sence de plantes �piphytes sur les troncs, les branches et les rameaux des arbres dÕombrage
est recommand�e. Les plantes �piphytes telles que les brom�lias, les foug�res et les orchid�es
augmentent la diversit� floristique et structurale dÕun cafetal. En outre, de tels milieux sp�cialis�s
favorisent le d�veloppement des arthropodes et des microorganismes qui forment la base de
lÕalimentation dÕautres organismes comme les oiseaux, les reptiles, les amphibiens et les
mammif�res. En raison de leur climat, certaines r�gions ne sont pas propices au d�veloppement
dÕorganismes �piphytes. Dans les autres r�gions par contre, lÕ�limination des plantes �piphytes ne
devrait pas faire partie des m�thodes de gestion des cultivateurs. En effet, certaines collectivit�s
utilisent des plantes �piphytes dans leurs rites ou leurs c�l�brations et ces pratiques culturelles ne
doivent pas dispara�tre.

D) Gestion du solÊ: Les cultures et les �cosyst�mes sont tributaires de la m�me base productiveÊ: le
sol. Il convient de maintenir une couverture ad�quate en tout temps afin de prot�ger le sol contre
lÕ�rosion caus�e par lÕeau et lÕair, dÕen conserver la structure et de favoriser le cycle des �l�ments
nutritifs. Quel que soit le moment de lÕann�e, le sol ne doit jamais �tre totalement d�couvert � la
suite du pr�l�vement complet de la couverture, quÕil sÕagisse dÕune couverture v�g�tale vivante ou
de paillis en d�composition. Des mesures de conservation du sol doivent �tre mises en place dans
les r�gions caract�ris�es par des collines tr�s prononc�es ou un terrain accident� et plus
particuli�rement dans les r�gions qui re�oivent de grandes quantit�s de pr�cipitations tout au long
de lÕann�e.

Par ailleurs, les cultivateurs doivent utiliser des engrais biologiques afin dÕobtenir le statut ÇÊplusÊÈ.

E) Utilisation de produits agrochimiquesÊ: Puisque les plantations de caf� dÕombre tiennent lieu de
r�serve de biodiversit�, lÕutilisation de tous les types de pesticides (insecticides, herbicides,
fongicides et n�maticides) est interdite. Dans certains cas extr�mes, par exemple lorsque des
mycoses menacent la survie �conomique de la r�colte, le sulfate de cuivre et ses d�riv�s peuvent
�tre employ�s de fa�on contr�l�e en vue de mettre un terme � la propagation des maladies. Dans
la mesure du possible, on recommande dÕavoir recours � des biopesticides et de remplacer les
engrais synth�tiques ou min�raux par des produits biologiques. En vue dÕobtenir le statut ÇÊplusÊÈ,
un cultivateur doit, en plus de satisfaire aux crit�res minimaux, d�montrer quÕil nÕemploie aucun
engrais synth�tique ou min�ral � base de p�trole.

F) FauneÊ: �tant donn� que les plantations de caf� dÕombre procurent un habitat � diverses formes
animales (arthropodes, oiseaux, reptiles, amphibiens et mammif�res), les producteurs devraient
sÕefforcer de prot�ger et de favoriser la biodiversit� animale. En outre, on sÕattend � ce que les
producteurs se conforment aux lois nationales sur la protection de lÕenvironnement relatives � la
diversit� animale. Dans la mesure du possible, on recommande de conserver les souches et les
troncs dÕarbres morts dans la zone cultiv�e car ceux-ci servent dÕhabitat (sites dÕalimentation et
de nidification) pour un grand nombre dÕesp�ces.

G) Conservation des cours dÕeau et de la v�g�tation naturelleÊ: Le long des cours dÕeau et des rivi�res,
les cultivateurs doivent mettre en Ïuvre des mesures de conservation de lÕeau conformes aux
normes nationales. De plus, aucun sous-produit (solide ou liquide) du traitement par voie humide
des cerises de caf� ne peut �tre rejet� dans les cours dÕeau, conform�ment aux lois nationales
visant les effluents.

H) Mosa�que du paysageÊ: Le terme fait r�f�rence � la diversit� des modes dÕutilisation de la terre
dans une r�gion donn�e ainsi quÕ� lÕimportance dÕadopter une approche � grande �chelle (ou �
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lÕ�chelle du paysage) en mati�re de conservation. La promotion de la culture du caf� dÕombre et
lÕint�gration de cette culture aux m�thodes de gestion des terres de chaque exploitation agricole
constituent un aspect critique des efforts de conservation des habitats et de protection du sol.
Cependant, tous les documents traitant de la conservation soulignent que lÕ�tat g�n�ral du paysage
dÕune r�gion rev�t autant dÕimportance, en particulier lorsque les plantations de caf� dÕombre
tiennent lieu de couloirs et de points dÕarr�t entre des aires prot�g�es intactes. Par cons�quent, les
r�serves ou les aires prot�g�es doivent �tre mises en valeur, dans la mesure du possible, et les
collectivit�s doivent travailler de concert dans le but de maintenir une mosa�que du paysage
favorable � la conservation.

Les r�serves et la v�g�tation naturelle qui prot�ge les cours dÕeau devraient repr�senter 10Ê% (ou
plus) de la superficie des grandes exploitations (50Êhectares ou plus). On recommande �galement
aux producteurs de coop�rer en vue de prot�ger les aires naturelles locales situ�es � proximit� des
plantations de caf�. Afin dÕobtenir le statut ÇÊplusÊÈ, les producteurs doivent montrer quÕils ont
particip� aux efforts collectifs visant � pr�server ces aires naturelles. Les preuves de cette
participation comprennent (sans toutefois sÕy limiter) les ententes �crites, les projets ou les
programmes reconnus officiellement et les activit�s de collaboration � lÕ�chelle de la collectivit�.




